
Ville de Genève 
Conseil municipal        PR-920 A 
          10 avril 2012 

 

Rapport de la commission des travaux et des constructions chargée 
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l’ouverture d’un crédit pour un montant total de 1 125 000 francs destiné à 
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situés 4, place des Volontaires, parcelle N° 3797, feuille N° 5, commune de 

Genève, section Plainpalais. 

 

Rapport de M. Luc BROCH 

 

Traitement de la proposition 

La proposition PR-920 a été renvoyée à l'examen de la commission des travaux et 

des constructions lors de la séance du Conseil municipal du 12 octobre 2011. Elle a 

été traitée lors des séances de ladite commission le 8 février 2012 et le 7 mars 2012 

sous la présidence de M. Christian Zaugg. Les procès-verbaux ont été rédigés par M. 

Jorge Gajardo Munoz. Le rapporteur tient à remercier le procès-verbaliste pour 

l'excellente qualité des notes de séances. 

 

Préambule de la proposition 

En septembre 2008, le Service cantonal de protection contre le bruit et les 

rayonnements non ionisants (SPBR) reçoit une plainte du Groupement des habitants 

de la rue du Tir dénonçant les nuisances sonores provenant de l’Usine.  

Le SPBR effectue alors des mesures de bruit émis et induit dans deux appartements 

voisins de l’Usine. Ces mesures ont confirmés que les valeurs limites pour 

l’exposition nocturne au bruit prescrites dans les directives des établissements 

publics (DEP) étaient dépassées. 

L’Office cantonal de l’inspection et des relations du travail (OCIRT) demande à la 

Ville de Genève, en février 2010, de mandater un acousticien professionnel pour 

l’étude d’un plan d’assainissement phonique des salles du « Zoo », du « Kab /PTR » 

et du « Moloko ». 

Ce plan d’assainissement devra présenter des prises de mesures d’isolement actuel, 
un descriptif des travaux à entreprendre, une évaluation quantitative de la réduction 
sonore prévue ainsi qu’un estimatif sommaire des coûts. 



 
Sur cette base, le Conseil administratif a demandé au Service des bâtiments de 
satisfaire aux exigences de l’OCIRT et de déposer une demande de crédit basée sur 
une étude acoustique. 
 
En octobre 2010, un rapport complet a été envoyé à l’OCIRT. 
 
Le SPBR et le Service de l’environnement des entreprises, qui a repris les 
compétences de l’OCIRT depuis le 16 novembre 2010, approuvent le projet en mars 
2011. Ils demandent à la Ville d’exécuter les travaux avant septembre 2012 et 
d’effectuer des mesures de contrôle démontrant l’efficacité de l’isolement acoustique 
dans un délai de trente jours après réalisation. 
 
Cette demande de crédit s’inscrit dans le traitement des pétitions P-204 et P-205 
renvoyées au Conseil administratif par le Conseil municipal en date du 11 mars 
2009, qui faisaient état de la situation jugée intolérable par le voisinage de la place 
des Volontaires. Suite à ces pétitions une médiation s’est engagée entre les 
différents partenaires. 
 
 
Amendement à la proposition 

Un amendement à la proposition PR-920 a été déposé par le conseiller administratif 

Rémy Pagani en date du 31 janvier 2012. Suite à la demande de la police du feu 

dans un rapport daté du 26 septembre 2011, l’amendement intègre la construction 

d’un escalier de secours extérieur destiné à évacuer, en cas de sinistre, les 

personnes présentes dans la salle de concert du Zoo et de la salle de cinéma 

Spoutnik, situées au 1er étage de l’Usine. Actuellement, et selon les conclusions de la 

Police du feu, les sorties de secours du Zoo et du Spoutnik permettent d’évacuer 

respectivement 350 et 50 personnes. Les capacités de ces deux salles ont donc dû 

être réduites de moitié, dans l’attente de la réalisation des travaux. La création d’un 

escalier métallique de 240 cm de passage permettra une meilleure répartition des 

issues de secours et permettra aussi de retrouver la capacité initiale d’accueil des 

salles. Le projet proposé le long de la façade côté Rhône, sur la même parcelle que 

le bâtiment, veillera à respecter le langage industriel de l’Usine pour une meilleure 

intégration. Compte tenu de ce qui précède, l’estimation des coûts doit donc être 

révisée. 

 
Présentation de la proposition 
 
La présente proposition ainsi que son amendement ont été présentés aux membres 
de la Commission par M. Rémy Pagani, conseiller administratif responsable du 
Département des constructions et de l’aménagement (DCA), M. Philippe Meylan, 
chef du service municipal des bâtiments (DCA/BAT) ainsi que les mandataires soit 
MM Andréa Calanchini, architecte, et Tristan Zufferey, architecte acousticien. 
 



M. Pagani nous fait un rappel historique du dossier. Il rappelle que les plaintes des 
riverains avaient donné lieu à une médiation pour qui s’est conclu par la signature 
d’une convention. C’est dans ce cadre, que le Service des bâtiments a pris la 
responsabilité de monter un projet visant à assainir le bruit émis par les activités 
nocturnes de l’Usine. Or, deux semaines après le dépôt de la PR, en septembre 
2011, la Police cantonale du feu a fait des remarques, qui ont obligé le Conseil 
administratif à modifier le projet déposé au Conseil municipal. 
 
M. Meylan explique que le premier projet, relatif à l’assainissement acoustique 
résultait déjà d’un difficile compromis entre les responsables de l’Usine, les riverains 
proches de la rue des Volontaires et les contraintes dictées par les autorités 
cantonales. L’intervention de la police du feu, qu’il juge un peu surprenante eu égard 
au fait que les lieux sont exploités depuis de longues années, a soudainement obligé 
l’Usine à réduire de moitié sa capacité d’accueil, ce qui a remis en question l’équilibre 
financier des activités qui se déroulent dans ce lieux. M. Meylan rappelle son courrier 
daté du 31 janvier 2012, qui mentionne ces faits nouveaux, et signale que l’exposé 
de la présentation intègre les montants de l’amendement destiné à répondre aux 
contraintes posées par la police du feu. L’exposé des travaux sur le bâtiment l’Usine 
comporte donc un volet sur l’assainissement acoustique et un autre sur les issues de 
secours de salles de concert du 1er étage et du cinéma « Spoutnik ». 
 
M. Calanchini poursuit en expliquant que les 4 mesures principales destinées à 
assainir le bruit émis par les activités organisées à l’intérieur de l’Usine consistent 
d’abord, à condamner les fenêtres orientées vers la rue de la Coulouvrenière en 
posant un écran continu sur la façade intérieure, ensuite, à appliquer des surfaces 
absorbantes au-dessus des sas d’entrée ; troisièmement, à poser de nouvelles 
portes palières, qui protègent aussi bien du feu que du bruit ; enfin à renforcer la 
capacité d’isolation de la verrière au-dessus de la salle du « Zoo » et éviter la 
propagation sonore dans la cour intérieure du bâtiment. 
 
M. Calanchini signale que la pose de l’écran anti-bruit contre la façade est la solution 
la plus simple et la moins onéreuse. 
 
Concernant le « Moloko », la solution consiste à concentrer  les nuisances sonores 
dans une nouvelle salle de musique, côté Coulouvrenière, et à les séparer nettement 
du bar/restaurant. 
 
S’agissant de la verrière centrale du « Zoo », de nouveaux verres isolants et 
thermiques et acoustiques vont remplacer les vitres simples actuelles. 
 
M. Calanchini poursuit en détaillant son explication sur les travaux exigés par la 
police du feu. Concernant le désenfumage, la verrière au-dessus du « Zoo » sera 
assortie d’un système d’ouverture automatique afin de permettre l’évacuation des 
fumées. Une nouvelle passerelle de secours et l’escalier, accolés à la façade Rhône, 
qui permettront d’évacuer pour une coursive commune de 240 cm de large le public 
du premier étage. Cette mesure permettra au cinéma « Spoutnik » et au « Zoo » de 
retrouver leurs jauges habituelles (env. 100 et 600 personnes), qui avaient dû être 
réduites de moitiés sur instruction de la police du feu. M. Calanchini précise que le 
pied de l’escalier sera condamné de l’extérieur afin d’éviter qu’il soit squatté. Pour 
limiter l’encombrement de la zone du quai de chargement de la salle « le Rez », et 



pour respecter la servitude de passage dont bénéficient les véhicules des SIG, la 
passerelle sera autant que possible accrochée à la façade et sera presque 
dépourvue de poteaux de soutènement. Cette construction s’inspire de la passerelle 
de secours du Bâtiment des Forces-Motrices. 
 
M. Zufferey, architecte acousticien, explique que le problème des nuisances sonores 
produites par les activités des salles « Le rez » et « Zoo » sont concomitants à 
l’évolution des pratiques musicales depuis les années 1980. En effet, les nouvelles 
musiques exploitent d’avantage les basses fréquences, qui dépassent les 80-85 
dBA. Or, ces fréquences produisent des sons solidiens, qui ont la faculté de traverser 
les matériaux. Les travaux proposés répondent à cette problématique. 
 
Questions des commissaires et demandes de précisions 

Un commissaire libéral-radical souhaite connaître le coût de l’aménagement de la 
nouvelle salle du « Moloko ». 
 
M. Meylan répond que les travaux ne comprennent aucun aménagement ni 
équipement. Les coûts ne comprennent que les plots du système d’isolation 
acoustique, dont la partie relative au « Moloko » est intégrée au coût de l’isolation de 
tout le premier étage. M. Meylan donnera une réponse écrite, indiquant le coût exact 
de l’isolation de la surface concernée dans le « Moloko ». Cette réponse écrite est 
jointe au présent rapport. 
 
Un commissaire vert s’interroge sur les précautions à prendre pour préserver la 
valeur patrimoniale des fenêtres. 
 
M. Meylan explique que toutes les interventions sont réalisées en retrait des vitrages 
et sont réversibles. La verrière centrale ne présente pas de valeur patrimoniale en 
soit par contre, M. Calanchini souhaite préserver la structure métallique portante. 
Des discussions sont en cours avec des ingénieurs au sujet de la capacité de cette 
structure à supporter les poids des nouveaux vitrages. Le cas échéant, il faudra les 
renforcer. 
 
Un commissaire libéral-radical s’étonne que des travaux d’isolation soient réalisés 
dans le « Moloko ». Il demande s’il existe une autorisation pour l’exploiter en tant que 
salle de concert. 
 
M. Meylan répond que ces travaux ne se justifieraient pas si le « Moloko » n’était 
qu’un bar, toutefois l’usage des lieux justifie que l’on y fasse des travaux d’isolation. 
Si les concerts ne sont actuellement pas autorisés, c’est précisément à cause du 
bruit. Il précise que le SPBR a suivi l’ensemble du montage du projet. 
 
M. Pagani tient à souligner que les travaux prévus dans le projet correspondent à la 
part que la Ville s’est engagée à faire dans le cadre de la médiation avec les 
pétitionnaires du voisinage. 
 
M. Meylan précise encore que les responsables du « Moloko » auraient préféré que 
l’ensemble de l’espace soit insonorisé afin de disposer d’une jauge supérieure pour 



les concerts. Les responsables de la Ville souhaitaient en revanche préserver 
l’espace d’un bar/restaurant bénéficiant d’un accès au jour.  
 
Le commissaire libéral-radical s’interroge sur la manière dont les responsables du 
« Moloko » envisage leurs rapports avec l’autorité et s’il est réaliste d’espérer qu’ils 
n’organisent pas de concert dans le bar/restaurant. De fait, ne serait-il pas plus 
simple et préférable de leur imposer de cantonner leurs activités à celles d’un 
bar/restaurant. 
 
M. Pagani répond que la Ville souhaite aussi répondre, dans la mesure du possible, 
à la demande des jeunes qui réclament des lieux de rassemblement nocturnes. Il 
rappelle les manifestations qui ont eu lieu à Genève au cours de ces dernières 
années, précisément dans ce but, et auxquelles différents milieux politiques ont 
apportés leur soutien. 
 
Le commissaire libéral-radical propose alors de supprimer le restaurant et d’isoler 
entièrement le « Moloko » pour une faire une salle de concerts. Dans le projet actuel, 
la circulation entre le « Zoo » et le bar ne manquera pas d’occasionner des 
nuisances sonores sur la place des Volontaires. 
 
M. Zufferey tient à préciser que l’insonorisation du « Moloko » est conçue de telle 
sorte que le bruit soit aussi atténué du côté de la place des Volontaires. 
 
Un commissaire socialiste demande si la coursive et l’escalier de secours ont attiré la 
Commission de la nature, des monuments et des sites (CNMS). 
 
M. Calanchini répond qu’il y a eu une première rencontre qui n’a donné lieu à aucune 
remarque particulière. Ils ont seulement demandé des détails sur les matériaux 
constitutifs de l’ouvrage. 
 
Le même commissaire remarque que le support de présentation de la PR précise 
que le crédit doit être voté en février 2012. 
 
M. Meylan répond qu’il faut comprendre qu’il y a une certaine urgence à mettre en 
œuvre les mesures promises. 
 
M. Calanchini fait observer qu’une inspection sur le bruit est prévue en septembre 
2012. Les travaux acoustiques, au moins, doivent être réalisés dans ce délai. 
 
Un commissaire libéral-radical souhaite savoir s’il est possible d’ouvrir les fenêtres. 
 
M. Calanchini répond catégoriquement qu’il s’agit de condamner les façades de 
l’intérieur. Il ne sera donc pas possible de les ouvrir. Seule la verrière pourra s’ouvrir, 
mais automatiquement, et seulement en cas de sinistre. 
 
Un commissaire MCG tient à rappeler que le personnel politique est persona non 
grata au « Moloko ». Il rappelle que les responsables de cet établissement ont refusé 
de recevoir la Commission des arts et de la culture lors d’une visite récente. 
 



M. Pagani  indique qu’il n’a pas l’impression que, dans le cadre de ce projet, les 
responsables du « Moloko » se soient distingués par rapport aux autres. 
 
Un commissaire libéral-radical demande s’il n’aurait pas été préférable de réaliser un 
escalier basculant. 
 
M. Calanchini répond que cette possibilité a bien été envisagée mais, la police du feu 
a souhaité un ouvrage stable et fixe, qui ne produise aucune vibration. Il ajoute qu’il 
serait difficile de réaliser un ouvrage mobile lorsqu’il s’agit de permettre l’évacuation 
rapide de plusieurs centaines de personnes. 
 
A la demande du Président de la Commission, M. Meylan confirme que la passerelle 
et les autres mesures contre le feu permettront au « Zoo » de retrouver sa jauge 
habituelle de 660 personnes environ. 
 
Audition des associations de l’Usine (7 mars 2012) 
 
Mme Albane Schlechten (permanence), Mme Wendy Coutau (Zoo), M. Bruno Gianini 
(Moloko), M. Jules de Bernis (permanence), M. Sébastien Olsen (Post Tenebras 
Rock/PTR), M. Nicolas Donnet (Zoo), M. Stéphane Husser (Moloko). 
 
Mme Schlechten commence sa présentation en indiquant que les associations 
présentes, membres de l’Usine, sont concernées par les travaux d’insonorisation et 
de sécurité dont il est question dans la PR. Mme Schlechten poursuit en soulignant 
que le projet a été monté en concertation avec les usagers et les architectes. Les 
associations de l’Usine soutiennent les travaux projetés, car ils visent à apaiser les 
relations avec le voisinage immédiat. 
 
Pour alléger les coûts, les associations de l’Usine souhaiterait apporter leur 
contribution concrète aux travaux en proposant des personnes et des entreprises, et 
en participant aux finitions. 
 
Mme Schlechten poursuit sur l’historique de la médiation mise en place par la Ville 
ayant abouti à ces travaux d’insonorisation. En conclusion, Mme Schlechten signale 
qu’un courrier a été écrit au Service du Conseil municipal par l’Usine et 4 autres 
associations. Ce courrier insiste sur la nécessité des mesures concertées en 
médiation et l’urgence des travaux d’insonorisation. 
 
Un commissaire vert souhaite s’assurer que le projet proposé correspond bien aux 
attentes et au besoin des usagers de l’Usine. 
 
M. de Bernis répond que les travaux projetés sont adéquats par rapport aux normes 
et correspond bien aux besoins de l’Usine et aux demandes du voisinage. Il précise 
que le projet résulte d’un travail commun. 
 
Un commissaire MCG souhaite connaître la position des responsables du « Moloko » 
au sujet du droit d’accès au local et de la nouvelle salle de concert prévue. 
 
M. Gianini répond que ces travaux visent à permettre au « Moloko » d’organiser des 
activités musicales sans gêner le voisinage. 



Mme Schlechten croit comprendre que la question fait référence à des événements 
qui ont impliqué un conseiller municipal. A ce sujet, les versions sont divergentes et 
le sujet a déjà été évoqué lors d’une visite de la Commission des arts et de la culture. 
 
Un commissaire socialiste signale que l’insonorisation du « Moloko » est un élément 
nouveau. Il demande si les responsables du « Moloko » sont conscients qu’il s’agira 
d’un lieu public dans lequel tout le monde peut entrer. 
 
M. Husser confirme que la salle sera bien un lieu public. 
 
Le Président souhaiterait entendre les responsables du « Zoo » au sujet de la 
réduction de la jauge. 
 
Mme Coutau rapporte que la police du feu a réduit la jauge à 330 personnes soit la 
moitié de sa capacité pour des raisons de sécurité. Cette mesure lèse l’activité du 
« Zoo ». 
 
M. de Bernis souhaite relever le manque de lieux nocturnes à Genève. Il fait un 
parallèle entre le manque de possibilité d’accueil du public et par conséquent le 
nombre de personnes se trouvant à l’extérieur du bâtiment pouvant aggraver les 
nuisances. 
 
Un commissaire socialiste demande si l’escalier de secours servira aux fins 
d’exploitation de l’Usine ou seulement de voie d’évacuation de secours. 
 
Mme Schlechten assure que cette installation servira seulement de sortie de 
secours. 
 
 
Vote et conclusions 
 
L’amendement proposé par le conseiller administratif Rémy Pagani à la proposition 
PR-920 a été voté à la majorité des commissaires présents, soit 8 oui (2 EàG ; 2 Ve ; 
3 S ; 1 PLR) 1 non (1  UDC) et 3 abstentions (1 UDC ; 2 MCG). 
 
La proposition amendée a été acceptée à la majorité des commissaires présents, soit 
8 oui (2 EàG ; 2 Ve ; 3 S ; 1 PLR) 1 non (1  UDC) et 3 abstentions (1 UDC ; 2 MCG). 
 
En conclusion, la majorité de la commission des travaux et des constructions vous 
demande d'accepter le projet de délibération amendé tel qu'il est formulé ci-dessous. 
 
 
 

PROJET DE DELIBERATION AMENDE 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l'article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l'administration des communes 
du 13 avril 1984; 



 
sur proposition du Conseil administratif, 

 
 

décide: 
 

 
Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit  de 1 600 000 francs 
destiné à l’assainissement acoustique des salles de concert de l’Usine et à la 
création de sorties de secours supplémentaires d’une salle de concert et du cinéma, 
situés 4, place des Volontaires, parcelle N° 3797, feuille N° 5, commune de Genève, 
section Plainpalais. 
 
Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l’article 
premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville de 
Genève, à concurrence de 1 600 000 francs. 
 
Art. 3. – Un montant de 32 097 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à l’article 
premier et attribué au Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève institué par la 
délibération du Conseil municipal du 16 décembre 2008. 
 
Art. 4. – La dépense prévue à l’article premier, à laquelle il convient d’ajouter le 
montant de 50 000 francs du crédit d’étude PR-574 voté le 23 juin 2008, sera inscrite 
à l’actif du bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au 
moyen de 10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2013 à 
2022. 
 
 
 
 
Annexes:  
 
courrier de M. Rémy Pagani comprenant l’amendement à la proposition PR-920 
courrier de M. Meylan sur le détail des coûts d’insonorisation 
courrier (pétition P-283) de l’Usine et de quatre associations 
 
 


























